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remboursement indu caf

Par laetitia06400, le 13/02/2019 à 09:31

Bonjour,

J'ai recu un indu allocation logement pour un de mes locataires en fevrier 2010. 

La caf a mandaté un huissier pour le recouvrement de celui ci.

La dette est elle encore recouvrable?

Merci pour votre aide

Laetitia

Par Visiteur, le 13/02/2019 à 11:03

Bonjour
Pouvez vous faire un historique des relances éventuellement reçues ?

Par laetitia06400, le 13/02/2019 à 12:49

Merci de votre aide,

Relance Tiers en RAR le 28/05/2015

Relance contrainte RAR le 05/04/2017

signification de contraine le 28/01/2019



Par Visiteur, le 14/02/2019 à 13:34

La dette est recouvrable,

Si vous n'avez pas payé, est-ce dû à un litige ?

Par laetitia06400, le 14/02/2019 à 14:10

Bonjour,

J'ai réglé la dette ce matin. Merci de votre aide.

Bonne journee
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